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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL autorisant S.A.E.C.R.O, à réaliser des travaux de modification du dispositif de
restitution du débit réservé, et de changement de la vanne de fond, sur le barrage du ruisseau des Ondes

Communes d’Argences-en-Aubrac et Saint-Symphorien-de-Thénières
Concession hydroélectrique de l’État du ruisseau des Ondes

Concessionnaire de l’État : Société Anonyme d’Exploitation de la Chute du Ruisseau des Ondes
( S.A.E.C.R.O)

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON

Chevalier de la légion d’honneur

VU le code de l’énergie et notamment son Livre V ;

VU le code de l’environnement ;

VU la loi 2012-1460 du 27 décembre 2012 détaillant les principes de participation du public défini à
l’article 7 de la Charte de l’Environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2016-530 du 27 avril 2016 relatif aux concessions d’énergie hydraulique et approuvant le
modèle de cahier des charges applicable à ces concessions codifié ;

VU le décret du 14 février 1978 relatif à l’aménagement et l’exploitation de la chute des Ondes, sur le
ruisseau des Ondes, dans le département de l’Aveyron ;

VU le décret du 28 février 1979 autorisant la substitution de lasociété anonyme d’exploitation de la chute
du ruisseau des Ondes à MM. Marcel et André CASTANIE dans les droits et obligations résultant du décret
susvisé ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du Bassin Adour-Garonne 2016-
2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet Coordonnateur de Bassin ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 de la préfète de l’Aveyron donnant délégation de signature à
Monsieur Didier KRUGER, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Occitanie ;
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VU l’arrêté préfectoral n°2013-253 du 10 septembre 2013 modifiant les débits réservés au 1er janvier 2014
dans les concessions de l’État, et notamment son article 1er prescrivant le débit réservé à délivrer à l’aval du
barrage des Ondes ;

VU l’arrêté du 6 février 2018 portant subdélégation de signature du Directeur aux agents de la DREAL
Occitanie pour le département de l’Aveyron ;

VU la demande transmise par S.A.E.C.R.O par courrier électronique en date du 20 avril 2018 sous la
référence 8511244, sollicitant l’autorisation de travauxsur l’ouvrage de vidange de fond et de restitution du
débit réservé ;

VU les avis des services (et collectivités) consultés du 24 avril au 24 mai 2018 ;

VU la procédure de participation du public mise en œuvre du 26 avril au 26 mai 2018 et l’absence d’avis ;

VU les compléments à la demande transmis par le concessionnaire par courrier électronique du 18 mai 2018
en réponse aux demandes de compléments de la DREAL et aux avis exprimés ;

VU la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 1er juin 2018 ;

VU l’avis du concessionnaire formulé sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 6 juin dans le cadre de la
procédure contradictoire ;

VU le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 8 juin 2018 ;

VU la proposition de transaction pénale, portant la référencen°14/324/35, homologuée par le gérant de la
S.A.E.C.R.O. et le Procureur de la République de Rodez le 20 mai 2016 ;

CONSIDÉRANT que le dossier du 20 avril 2018 susvisé et les compléments transmis le 18 mai 2018
apportent les éléments de réponse attendus sur le changement du dispositif de restitution du débit réservé, et la
mise en place d’une mesure en continu ;

CONSIDÉRANT que le changement de la vanne de fond est rendu opportun par laconcomitance des
travaux précités et incombent au concessionnaire dans le cadre de la maintenance en état les ouvrages de la
concession ;

CONSIDÉRANT que les travaux programmés sur la vidange de fond doivent aussi permettre de répondre
aux exigences de sécurité demandées par le service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques ;

CONSIDÉRANT que dans les compléments à son dossier du 20 avril 2018, le concessionnaire décrit les
mesures pour assurer la préservation du milieu pendant les travaux ;
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CONSIDÉRANT que le dossier d’exécution et ses compléments comportent leséléments nécessaires à
l’appréciation de l’incidence du projet de travaux ;

CONSIDÉRANT  que, dans ces conditions, les mesures prévues par l’exploitant pour prévenir les impacts liés à
cette opération sont de nature à garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT dès lors que la réalisation des travaux visés par le projet d’exécution peut être autorisé
sous réserve du respect des dispositions figurant dans le dossier déposé et ses compléments ; 

CONSIDERANT que les travaux prévus modifient les modalités de restitution pour la prise d'eau des
Ondes mentionnées à l'article 1er de l'arrêté préfectoral du n°2013-253 du 10 septembre 2013 ;

CONSIDÉRANT que la présente autorisation administrative n’interfère pas avec la procédure pénale susvisée ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
d’Occitanie ;

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation d’exécution des travaux

La société anonyme d’exploitation de la chute du ruisseau des Ondes (S.A.E.C.R.O.), concessionnaire de
l’État pour l’aménagement hydroélectrique du ruisseau desOndes, est autorisée, aux conditions du présent
arrêté et conformément au dossier de demande et ses compléments, à procéder sur le territoire des
communes d’Argences-en-Aubrac et Saint-Symphorien-de-Thénières, aux travaux :

• de modification du dispositif de restitution et de mesure du débit réservé,

• de changement de la vanne de fond du barrage.

Conformément à l’article L. 521-1 du code de l’énergie, la présente approbation de travaux vaut autorisation
au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement.

Article 2 - Description des travaux autorisés

•

• Fermeture de la vanne manuelle à opercule DN 300 mm (nouvellevanne de garde de la vidange de
fond) ;

• Dépose du dispositif actuel (robinet à flotteur, vannes à opercule DN 200 mm, ancien tronçon de
débit réservé DN 200 mm, etc.);

• Mise en place des enrochements qui permettront de limiter l’érosion du chenal à l'aval de la vidange
de fond ;
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• Pose du nouveau dispositif pré-assemblé (linéaire et coude de canalisation en acier, vanne de
régulation,  débitmètre électromagnétique, manchette de démontage, etc.) ;

• Mise en place de l'alimentation électrique, de l'armoire de commande et de télégestion ;

• Mise en service du débit réservé dans sa configuration pérenne : ouverture partielle de la vanne de
régulation  ;

• Essai de qualification en ouverture totalede la nouvelle vanne de régulation afin de vérifier la
capacité de vidange. 

Article 3 - Durée de l’autorisation

Les travaux visés à l'article 2 sont autorisés entre le15 juin et le 30 septembre 2018, pour une durée
prévisionnelle de 4 semaines environ.

En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation de travaux
pourra être accordée sous réserve du respect des différentes réglementations applicables.

Article 4 - Organisation et réalisation du chantier

Le concessionnaire mettra en œuvre les moyens nécessaires,lors de la réalisation des travaux, pour réduire
les impacts du chantier sur l’environnement et sur les tiers, conformément au dossier d’exécution et aux
compléments fournis lors de l’instruction.

Les mesures préventives prévues seront mises en œuvre par l’(les) entreprise(s) en charge des travaux
conformément au dossier d’exécution et aux compléments fournis (notamment dossier intitulé
« déroulement du chantier – complément au dossier d’AVP »).

Il prend toutes les mesures adaptées pour assurer la santé et la sécurité des travailleurs intervenant sur le
chantier. Les intervenants disposent des certifications et qualifications nécessaires à la réalisation des
travaux projetés.

Tout stockage de produits nécessaires au chantier devra se faire sur des emplacements réservés éloignés des
cours d’eau, en récipients fermés et sur des bacs de rétention. Des kits de dépollution devront être
disponibles sur place, adaptés à tous les produits utilisés.

Les véhicules et engins de chantier devront être à jour au regard de la réglementation relative au contrôle
technique. 

Leur entretien sera fait préventivement en atelier avant l’arrivée sur site, leur ravitaillement sera accompli
sur des aires équipées à cet effet. Ils seront systématiquement repliés sur la rive le soir en semaine et les
week-ends sur des aires permettant le recueil d’effluents éventuels.

Les déchets générés seront valorisés autant que possible ouéliminés et traités selon des filières appropriées
au type de déchet. le cas échéant. 

L’accès du chantier et des zones de stockage sera interdit au public.

Durant les travaux, les installations de chantier et les zones de stockage des matériaux sont implantées
conformément au dossier déposé. Des conventions d’occupation temporaire sont conclues entre le
concessionnaire et les propriétaires des parcelles utilisées et n’appartenant pas au concessionnaire.

Une remise en état du site sera réalisée en fin de chantier avec notamment l’évacuation de tous les stocks et
des déchets.

Article 5 - Protection des milieux et espèces naturels

Des dispositions seront prises pour garantir l’absence d’impact sur le ruisseau des Ondes. 

Les substances non naturelles ne seront pas rejetées (laitance de béton proscrite par exemple), et seront
retraitées par des filières appropriées.

Des dispositions seront prises pour garantir l’absence de dissémination de poussières/particules dans
l’atmosphère lors du chantier.
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Article 6 – Délivrance du débit réservé par surverse

Avant d’entamer les travaux, le concessionnaire s’assure de la remontée du plan d’eau jusqu’à ce que le
débit entrant permette de délivrer de façon continue par surverse à l’aval de l’ouvrage, une valeur de débit
au moins égale à la valeur de débit réservé suivante (article 1er de l’AP du 10 septembre 2013 susvisé) : 

– 85L/s  jusqu’au 30 juin 2018 ;

– 100 L/s entre le 1er juillet et le 30 septembre 2018 ou le débit arrivant de l'amont s'il est inférieur.

Il prend toute disposition nécessaire pour s’assurer de sa délivrance ininterrompue durant les 4 semaines de
chantier.

A  rti  cle 7 -   Gestion des Crues     :

Le concessionnaire assure une veille hydro-météorologique lui permettant de procéder, en plus du batardage
qu’il a prévu en aval RD, à l’évacuation du chantier en cas de risque de crue.

Article 8 – Qualification de la vanne de fond - Récolement des travaux – Essais périodiques

Le concessionnaire et exploitant procède à des essais de qualification de la nouvelle vanne de régulation
(débit réservé ou vidange de fond). Il remet avant le 31 décembre 2018 au service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydraulique un rapport de fin d’affaire :

• justifiant que le dispositif modifié permet de garantir unevidange dans de bonnes conditions (débit
sortant, durée d’atteinte de la demi-poussée et de vidange totale de la retenue des Ondes) ;

• mettant clairement en évidence les éventuels écarts par rapport au document d’avant-projet
réf. 8511244.

Tous les documents nécessaires au récolement des travaux notamment les plans des ouvrages exécutés, sont
joints.
Dans le même délai, l’exploitant envoie au service de contrôle les consignes de surveillance qu’il adopte. En
particulier, il y précise la périodicité d’essais de sa vidange de fond et la typologie (durée, niveau d’ouverture, en
charge ou non) des essais.
Il justifie dans son rapport de fin d’affaire que les essais périodiques intégrés à ses consignes de surveillance
sont adaptés aux nouveaux organes de sa vidange de fond.

Article 9 – Débits minimaux  
Dès la fin de réalisation des travaux, les modalités de restitution, du débit minimal devant être laissé en pied de
ma prise d'eau des Ondes, prévues à l'article 1er de l’arrêté préfectoral n°2013-253 du 10 septembre 2013
modifiant les débits réservés au 1er janvier 2014 dans les concessions de l’État de l'Aveyron sont remplacées par
les dispositions suivantes :
« Modalités de restitution : ouverture partielle de la vanne de vidange de fond en rive droite. »

Article 10 - Observation de la réglementation

Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police de
l’environnement et la sécurité civile.

La présente autorisation préfectorale ne dispense en aucuncas le concessionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 11 - Responsabilités

Les opérations se dérouleront sous la responsabilité du concessionnaire. Il veillera, en application du présent
arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des personnes intervenantes et des
biens et la préservation de l'environnement immédiat.

Le concessionnaire est tenu pour responsable des dommages matériels et/ou corporels qui pourraient être le
fait des travaux ou leurs conséquences.
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Article 12 - Exécution des travaux – Contrôles

Les travaux seront exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l’art et aux modalités
décrites dans le dossier de demande et dans les compléments fournis au cours de l’instruction.

À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés de la
police de l’environnement, de l'énergie et de l’inspection du travail.

Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de procéder à ses
frais, à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent règlement.

Article 13 - Modifications

Toute modification substantielle apportée par le concessionnaire aux éléments du dossier de demande et de
cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL Occitanie, accompagnée
des éléments d’appréciation. Sa mise en œuvre est conditionnée à un retour formalisé de la DREAL
Occitanie.

Article 14 - Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident

Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL (Direction des Risques
Naturels / Département Ouvrages Hydrauliques et Concessions), les accidents ou incidents qui sont de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au L 211-1 du code de l’environnement et d'indiquer les
dispositions prises ou envisagées pour rétablir une situation normale. 

En cas d’arrêt de chantier consécutif à un incident, les travaux ne pourront reprendre qu’après accord de la
DREAL sur les conditions de redémarrage.

Article 15 - Clauses de précarité

Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration reconnaît
nécessaire de prendre, dans l’intérêt de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui le privent,
d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant de la présente autorisation.

Article 16 - Affichage

Le présent arrêté fait l’objet d’un affichage jusqu’à la finde l’opération sur le site des travaux, ainsi que
dans la mairie des communes d’Argences-en-Aubrac et Saint-Symphorien-de-Thénières

Article 17 - Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 18 - Délais et voies de recours

Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif territorialement
compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de

publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut présenter
un recours gracieux. Le silence gardé par l’administrationpendant plus de deux mois sur la demande de
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R 421-2 du
code de justice administrative.

Article 19 - Publication et exécution

Mesdames et Messieurs :
• Le Secrétaire Général de la préfecture d’Aveyron,
• Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement d’Occitanie,
• Le maire des communes d’Argences-en-Aubrac et Saint-Symphorien-de-Thénières
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron et qui est notifié au
concessionnaire.

Une copie est adressée pour information à :

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Aveyron (DDT12),

• Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Aveyron de l’Agence Française pour la
Biodiversité (AFB – SD12),

• Monsieur le Président de la Fédération de Pêche de l’Aveyron.

À Toulouse, le 11 juin 2018                      

Pour le Préfet et par subdélégation,
La cheffe de la Mission Concessions

Anne SABATIER
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Arrêté du 28 juin 2018

Objet : Attribution de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement
associatif. Échelon bronze. Promotion du 14 juillet 2018.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

VU le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 relatif aux caractéristiques et aux
modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des sports,

VU le décret n° 70-26 du 8 janvier 1970 relatif à la médaille de la jeunesse
et des sports,

VU le décret 83-1035 du 22 novembre 1983 relatif aux caractéristiques et aux
modalités d'attribution de la médaille de la jeunesse et des sports, ensemble le
décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 modifié relatif au même objet,

VU  l'arrêté  du  5  octobre  1987  portant  déconcentration  des  décisions
d'attribution de la médaille de bronze de la jeunesse et des sports,

VU le décret n° 2000-543 du 16 juin 2000 modifiant le décret du 8 janvier
1970 relatif à la médaille de la jeunesse et des sports,

VU le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n° 69-942
du  14  octobre  1969  modifié  relatif  aux  caractéristiques  et  aux  modalités
d’attribution de la médaille de la jeunesse et des sports,

SUR proposition du directeur  départemental  de la  cohésion sociale et  de la
protection  des  populations,  et  après  avis  de  la  commission  départementale
chargée d'examiner les candidatures à la médaille de bronze de la jeunesse, des
sports et de l’engagement associatif, réunie le 20 juin 2018 en préfecture :

- ARRÊTE -

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron – CS 73114 – 12 031 RODEZ Cédex 9 - Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFECTURE

Direction des services
du cabinet

Bureau  de  la
représentation de l’État
et  de  la  communication
interministérielle

PRÉFET DE L'AVEYRON
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ARTICLE 1er     : - La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est
décernée à :

- M. BOYER Christophe - 7, lotissement La Voie Royale – 12 800 Naucelle (Cyclisme - Football)

- M. CAUSSAT Julien – 529, chemin R. Gantou – 12 400 Saint-Affrique (Taekwondo)

- M. CAZABONNE Cédric – 120, les Hauts du Mas de Goutou – 12 400 Vabres l’Abbaye (Rugby)

- Mme DIEN Régine – Panissal – 12 200 Toulonjac (Basket - Rugby à XIII)

- Mme ENJALBERT Sylvie née BLANC – Laval – 12 380 Saint-Sernin-sur-Rance (Football)

- Mme FAGES Régine née BONNAFÉ – 2998, avenue de Vabre – 12 850 Onet-le-Château (Marche
nordique)

- M. FRAYSSE Jean-Paul – 13, lotissement Les Genêts – 12 290 Pont-de-Salars (Randonnée pédestre)

- M. GAUDY Jordan - Le Parc Saint Maurice – 12 540 Fondamente (Cyclisme)

- M. LEWANDOWSKI Sébastien – Lotissement  La Souyrinie –  Souyri – 12 330 Salles-la-Source
(Handball)

- Mme MONGOUR Dolly née BUTON – 124, avenue des rosiers – 12 850 Onet-le-Château (Pêche et
environnement)

- M. MOREL Thomas – 787 G, rue de Louga – 12 100 Millau (Vol libre)

- M. TULLIEZ Jean-François – Hameau de Vailhauzy – 12 400 Saint-Affrique (Karaté)

- M. TAPIE Mickaël – 3, rue du chanoine Benazech – 12 320 Conques-en-Rouergue (Kendo)

- Mme VACARESSE Corinne née ARRUTI –  Le Bois Grand– route de Bournac – 12 400 Saint-
Affrique (Taekwondo)

- M. VALAT Stéphane – 7, chemin de Laval – 12 380 Saint-Sernin-sur-Rance (Football)

- M. VIARGUES Jean-Claude – Les Alets – 12 200 Morlhon-le-Haut (Football)

ARTICLE 2 - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'application du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 28 juin 2018

Catherine Sarlandie de La Robertie
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Arrêté n°                                              du                                               

Objet : Plan de gestion d’une canicule départemental 2018.

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur 

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.116-3,
L.121 -6-1 , articles L.345-2 à L.345-10 et R.121 -2 à R.121 -12 ;

VU  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles
L.2212-2 et L.2215-1 ;

VU le Code de la sécurité sociale, notamment l’article L.161 -36-2-1 ;

VU le Code du travail, notamment les articles L. 4121 -1 et suivants ; articles
R.4121 -1 et suivants, R.4532-14, R.4534-142-1 et suivants ;

VU le Code de la santé publique, notamment les articles R.3131 -4 à R.3131 -9,
D.6124-201 ;

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles D.312-
160, D.312-161 ;

VU l’instruction interministérielle n°DGS / VSS2 /  DGOS / DGCS / DGT /
DGSCGC /  2018 /  110 du 22 mai  2018 relative  au Plan National  Canicule
2018 ;

SUR proposition du Directeur des services du cabinet,

– ARRÊTE – 

Article 1 : Le plan de gestion d'une canicule départemental est mis à jour et
approuvé.
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Article 2     :   L’arrêté préfectoral n° 12-2017-06-20-005 du 20 juin 2017 est abrogé.

Article 3 : La Secrétaire générale, les Sous-préfets d'arrondissement, le Directeur des services du
cabinet, le Directeur général de l'Agence régionale de la santé Occitanie, le Directeur départemental
de la sécurité publique, le Commandant du groupement de gendarmerie départementale, le Directeur
des  services  d'incendie  et  de  secours,  le  Président  du  Conseil  départemental,  les  Maires  des
communes du département, ainsi que les chefs de service, directeurs d'établissement et responsables
d'organismes dont l'intervention est prévue par le plan départemental sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

    Fait à Rodez, le

               

Catherine Sarlandie de La Robertie 
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